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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

ANSM 
Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

_ 

Décision DG no 2016-285 du 29 novembre 2016  portant habilitation d’inspecteurs  
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

NOR : AFSM1630962S

le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,
vu le code de la santé publique, et notamment la cinquième partie, livre  III (partie législative) 

et livres III et Iv (partie réglementaire) ;
vu la décision Dg no 99-3 du 10 mars 1999 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence française 

de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no  99-15 du 10  mars  1999 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no  99-13 du 11  mars  1999 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2000-145 du 29 décembre 2000 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2005-03 du 17  janvier  2005 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

française de sécurité sanitaire des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2013-80 du 28  février  2013 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no  2015-06 du 6  janvier  2015 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

Décide :

Article 1er

en application des articles  l. 5313-1 à  l. 5313-3 et  R. 5412-1 du code de la santé publique, sont 
habilités à la recherche et à la constatation d’infractions pénales les inspecteurs de l’Agence  
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé dont les noms suivent :

Mme laetitia ARDITTI, ingénieure en génie biologique, à compter du 6 janvier 2017.
M. Olivier PAlluY, docteur ès sciences contractuel, à compter du 8 janvier 2017.
M. Xavier CORNIl, pharmacien général de santé publique, à compter du 11 février 2017.
Mme Dominique ABDON, pharmacienne contractuelle, à compter du 11 février 2017.
M. Pascal BAIlleT, pharmacien contractuel, à compter du 11 février 2017.
M. Charles BARTHelMe, pharmacien contractuel, à compter du 11 février 2017.
M. Jean-Claude HAAg, pharmacien contractuel, à compter du 11 février 2017.
M. Olivier le BlAYe, pharmacien contractuel, à compter du 11 février 2017.
M. Jacques MOReNAS, pharmacien général de santé publique, à compter du 11 février 2017.
M. Fewzi TeSKRAT, médecin contractuel, à compter du 11 février 2017.
Mme Candice HANOuN, docteure en pharmacie contractuelle, à compter du 28 février 2017.

Article 2

le directeur de l’inspection est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 29 novembre 2016.

 Le directeur général,
 Dr D. Martin
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